
• AXESS à un retour à la table des négociations et à être à la hauteur des enjeux sociaux et sanitaires,
• L’État à prévoir les financements et les garanties nécessaires pour la mise en œuvre d’une CCUE ambitieuse,
• Une reprise des négociations dans les conventions collectives de travail existantes.

Pour notre organisation syndicale, il est désormais urgent d’ouvrir des négociations pour permettre un appel 
d’offres pour la prévoyance dans le champ 66/CHRS le plus rapidement possible.

Cette stratégie employeur va vers un échec et met en danger des milliers de salarié·e·s sur leurs droits existants.

La CGT reste disponible pour tout échange concret visant à bâtir une CCUE de haut niveau, porteuse de progrès 
social. Cette démarche est la seule voie pour redonner du sens à nos métiers et garantir un accompagnement de 
qualité aux personnes les plus fragiles.
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Montreuil, le 3 juillet 2025

Commission mixte paritaire BASS du 2 juillet 2025 : 
La CGT revient à la table des négociations,  

les employeurs brillent par leur absence

La Fédération CGT de la Santé et de l’Action Sociale était présente ce jour à la séance de négociation de la 
Convention collective unique et étendue (CCUE) de la branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale à 
but non-lucratif. Nous constatons cependant l’absence persistante de l’organisation patronale AXESS, pourtant 
signataire de l’agenda de travail.

À chaque séance de négociation, la CGT a déploré l’idéologie patronale qui consiste à conditionner toute 
discussion à l’obtention préalable d’enveloppes budgétaires. Nous réaffirmons qu’une négociation collective 
se construit d’abord autour d’un projet social ambitieux : c’est en définissant ensemble les classifications, les 
rémunérations, les déroulements de carrière, les conditions de travail et les garanties salariales que l’on 
détermine ensuite les financements nécessaires, et non l’inverse.

La négociation collective de branche ne peut pas reposer que sur la course aux enveloppes financières, mais le 
débat franc sur le contenu d’une convention de haut niveau.

La CGT appelle : 
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